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 Monsieur le représentant du Bureau National de la Banque 
Africaine de Dévelopement au Mali ; 
 

 Mesdames, Messieurs les représentants des Partenaires au 
Développement ; 

 

 Mesdames, Messieurs les Directeurs des Services 
Techniques Nationaux ; 

 

 Mesdames, Messieurs les membres du Comité de Pilotage 
du Projet « Création de Zones Libérées Durablement des 
Mouches Tsétsé et de la Trypanosomiase en Afrique de 
l’Est et de l’Ouest » (PATTEC-Mali) ;  

 

 Chers Participants,  
 

 Medames, Messieurs ; 
 
Permettez moi tout d’abord, de vous souhaiter la bienvenue à cette 
quatrième session du Comité de pilotage de la PATTEC-Mali.  
 
Je voudrais vous rappeler que le Projet Multinational 
(PATTEC/FAD/MALI), dans sa conception, s’inscrit dans la stratégie 
nationale et panafricaine d’éradication de la mouche tsé-tsé et des 
trypanosomiases animale et humaine.  
 
Il a pour objectif de contribuer à la réduction de la pauvreté et à 
l’amélioration de la sécurité alimentaire dans les six pays concernés 
par la création de zones durablement exemptes de la mouche tsé-tsé 
et des trypanosomiases (Kenya, Ouganda, Ethiopie, Burkina Faso, 
Ghana et Mali), en assurant  de manière équitable et durable la mise 
en valeur des zones qui seront libérées du fléau. 
 
La trypanosomiase est une endémie grave due à un parasite du sang 
qui est transmis à l’hôte par les glossines ou mouche tsé-tsé. Elle sévit 
dans 37 pays d’Afrique subsaharienne. 
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Mesdames, Messieurs, 
 
Au Mali, la superficie infestée par les glossines est estimée à      
240.000 km².  La région de Sikasso est infestée à 100%, Kayes à 76%, 
Koulikoro à 60% et Ségou à 44%.  Près de 2,7 millions de bovins et   
2,5 millions de personnes sont exposés à la maladie de la 
trypanosomiase. 
 
C’est pourquoi, convaincu qu’aucun développement de l’élevage n’est 
possible dans les régions infestées sans le contrôle et l’éradication de 
la maladie, le Mali s’est très tôt engagé, depuis 1987, dans la lutte 
contre la trypanosomiase à travers la mise en œuvre de  
différents projets et programmes de lutte.   

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le Projet Multinational intitulé « Création de zones durablement 
libérées de la Mouche Tsé-Tsé et de la Trypanosomiase en Afrique de 
l’Est et de l’Ouest » suivant Accord de prêt signé le 14 février 2005 est 
financé par le Fonds Africain de Développement. 
  
Il comporte un volet de lutte contre la trypanosomose animale et un 
volet de lutte contre la trypanosomiase humaine. 
 
La lutte anti-vectorielle a commencé par : 
 

- 20.500 km2  dans le bassin du fleuve Niger (de sa limite nord, 
en passant par Ségou, Koulikoro, Bamako et Siby); 

 
- 16.500 km2  dans le bassin de la rivière Bani (de sa limite nord, 

en passant par Barmandougou, San, Bla, Ouélessebougou, et 
la frontiere avec le Burkina Faso dans le bassin du Sourou). 

 
La stratégie de lutte adoptée est la lutte intégrée et non polluante 
avec deux phases :  
 

- l’installation de pièges imprégnés d’insecticide avec la 
participation active des bénéficiaires pour la réduction de la 
population de glossines, 

 
-  et la technique de lâchers d’insectes mâles stériles pour 

l’éradication de la population résiduelle. 
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Mesdames, Messieurs, 

Il est important d’indiquer par ailleurs, que le Projet de gestion 
durable du bétail ruminant endémique en Afrique de l'Ouest, qui sera 
lancé sous peu, s’occupera des bovins de la race N'Dama, et d’ovins 
et caprins de race Djallonké qui vivent dans les parties sud et ouest 
de notre pays. Parties qui se trouvent fortement infestées par la 
mouche tsé-tsé.  

Ce bétail ruminant endémique a un certain degré de résistance à la 
trypanosomose qu’il conviendrait de prendre immédiatement en 
charge pour sauver ces races.  

C’est vous dire combien la lutte contre les mouches tsé-tsé et les 
trypanosomiases revêt une importance particulière dans notre stratégie 
de développement de l’élevage. 
 
Mesdames, Messieurs, 
Au cours de la présente session, vous aurez à examiner les 
documents suivants : 
 

- le procès verbal de la 3ème session du Comité de Pilotage du 
projet ; 

- l’état d’exécutiion des recommandations de la 3ème session du 
Comité de Pilotage du projet ; 

- le rapport d’activités et le rapport financier 2008 du projet ; et 
- le programme d’activités et le budget prévisionnel 2009 du projet.  

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Les éleveurs et l’ensemble des populations des zones infestées par 
les glossines fondent beaucoup d’espoir sur la réussite de notre 
projet, gage d’amélioration de leurs conditions de vie.    
 
J’engage le Coordinateur et l’ensemble du personnel de la PATTEC 
à ne menager aucun effort pour faire de ce projet, une réussite totale. 
 
En souhaitant plein succès aux  travaux, je déclare ouverte la         
4ème session du Comité National de Pilotage du Projet « Création de 
zones libérées durablement des mouches tsé-tsé et de la 
trypanosomiase en Afrique de l’Est et de l’Ouest » (PATTEC- MALI). 
Je vous remercie.   


